
Subventions aux associations à caractère social au titre de l’année 1999 -
Première répartition

M. LE MAIRE, Rapporteur : Sur avis favorable de la Commission aux Affaires Sociales, il est

proposé d’attribuer aux associations à caractère social les subventions suivantes :

Nom de l’Association
Somme

allouée en
1998

Somme
demandée en

1999

Acompte
1999

Somme
proposée
en 1999

AGIR (Association Générale des Intervenants
Retraités)

15 000 F 25 000 F 15 000 F

AFB (Association des Familles de Besançon) 15 000 F Fonc. 15 000 F
Projet 3 000 F

12 000 F
3 000 F

Association Départementale des Veuves Civiles
Chefs de Famille

3 000 F 4 000 F
2 500 F

(projet voyage)

3 000 F
2 500 F

Boutique Accueil de Jour - Eté comme Hiver 131 100 F 150 500 F 55 000 F

La Buanderie (Comité de Quartier Rosemont -
Saint-Ferjeux)

30 000 F 30 000 F 15 000 F

Brulard 2000 12 000 F 12 000 F
contrat de ville

12 000 F

La Palmeraie 25 000 F 25 000 F
contrat de ville

20 000 F

Miel d’Acacias 15 000 F
contrat de

ville

15 500 F
contrat de ville

15 000 F

ORPAB 130 000 F 130 000 F 55 000 F 40 000 F

Fédération Départementale des Amis des Maisons
de Retraite (Les Amis de Bellevaux)

5 000 F 5 500 F 5 000 F

Association de Défense des Handicapés de
Franche-Comté

1 500 F 1 500 F 1 500 F

Association Grigri l’Antigris 3 000 F 5 000 F 5 000 F

ARIS (Association Régionale pour l’Insertion Sociale
et Professionnelle des personnes en situation de
handicap)

70 000 F 50 000 F 25 000 F

Amuse Gueule 4 500 F 10 000 F 8 000 F

CIDF (Centre d’Information des Droits des Femmes) 75 000 F 80 000 F 30 000 F
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Nom de l’Association
Somme

allouée en
1998

Somme
demandée en

1999

Acompte
1999

Somme
proposée
en 1999

Le Hérisson Vert - 1 000 F 1 000 F

Une Place au Soleil - 15 000 F 10 000 F

Société St-Vincent de Paul - Service d’Entraide
Frédéric Ozanam

3 000 F 3 000 F 3 000 F

GENEPI - 1 500 F 1 500 F

ENTRETEMPS - 80 000 F 20 000 F

CDAFAL (Conseil Départemental des Associations
Familiales Laïques)

5 000 F 15 000 F 7 000 F

UFCS (Union Féminine Civique et Sociale) 10 000 F 15 000 F 11 000 F

ADDSEA (Centre de la Double Ecluse)
(Association Départementale du Doubs pour la
Sauvegarde de l’Enfance à l’Adulte)

75 000 F 90 000 F 30 000 F

SOS Amitié 8 000 F 10 000 F 8 000 F

ALEPH (Accès au Logement et Participation des
Habitants)

25 000 F 50 000 F 25 000 F

Secours Populaire Français 12 000 F Aides 30 000 F
Vacances 8 000 F

Fonction 2 000 F

15 000 F
6 000 F
1 000 F

ASCH (Association Socio-Culturelle pour Handicapés) 5 000 F 10 000 F 6 000 F

FNATH (Fédération Nationale des Accidentés du
Travail et des Handicapés)

3 000 F 4 000 F 3 500 F

Mouvement du Nid 4 000 F 5 000 F 5 000 F

ADAPASE (Association d’Entraide entre les Pupilles et
les Anciennes Pupilles de l’Etat et de l’Aide Sociale à
l’Enfance du Département du Doubs)

5 000 F 6 000 F 5 500 F

La Porte Ouverte 10 000 F 10 000 F 10 000 F

UNAFAM (Union Nationale des Amis et Familles de
Malades Mentaux)

6 000 F 10 000 F 7 000 F

CIMADE (Service Oecuménique d’Entraide) 1 150 F 1 200 F 1 200 F
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Nom de l’Association
Somme

allouée en
1998

Somme
demandée en

1999

Acompte
1999

Somme
proposée
en 1999

CDICC (Centre Départemental de l’Information
sur le Crédit à la Consommation)

10 000 F 10 000 F 10 000 F

AFCAR (Association Franc-Comtoise pour l’Assistance
aux Réfugiés)

4 000 F 4 000 F 4 000 F

La Roue de Secours - 36 000 F 15 000 F

ATD Quart Monde - 15 000 F 7 500 F

Association d’Hygiène Sociale du Doubs - 86 561 F 20 000 F

Solidarité Femmes 8 000 F 20 000 F 8 000 F

Association des Familles d’Accueil et Assistantes
Maternelles du Doubs

2 000 F 2 500 F 2 500 F

Foyer de la Cassotte 100 000 F 100 000 F 40 000 F

CLCV (Consommation, Logement et Cadre de Vie)
(ex. CSCV : Confédération Syndicale du Cadre de vie)

21 000 F 32 500 F
contrat de ville

25 000 F

Association Comtoise des Sourds 1 000 F 5 000 F 2 000 F

APF (Association des Paralysés de France) 8 000 F 25 000 F 10 000 F

Les demandes déposées par :

- AFL 25

- Antenne Petite Enfance

- Solidarité Pérou

- MRAP

sont différées pour complément d’information.

Le Conseil Municipal est invité à statuer sur ces propositions.

En cas d’accord, la dépense, soit 587 700 F sera imputée sur les crédits disponibles au Budget

Primitif 1999 - chapitre 92.524.6574 code service 20500.

«M. GIRARD : Je veux remercier la commission pour l’important travail qui est effectué car les

dossiers sont vraiment étudiés à fond et l’argent public distribué avec beaucoup de parcimonie.

Pour Mme MONTEL qui vient de s’abstenir, je voudrais signaler quand même à l’ensemble de mes

collègues qu’elle fait partie de la commission et qu’on ne l’y a jamais vue. Elle s’abstient aussi d’aller en

commission, ce qui veut dire qu’elle arrive à s’abstenir sans avoir vu un dossier. Cela me paraît

difficilement compréhensible mais enfin c’est comme cela.
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M. LE MAIRE : On ne changera d’ailleurs pas les choses.

Mme MONTEL : Je voulais répondre à M. GIRARD que concernant les commissions qui n’ont

qu’un rôle d’information et qui sont consultatives, vous devriez faire le bilan des participations en

commissions au Conseil Régional de certains de vos amis socialistes, après vous viendrez donner des

leçons. Nous, nous ne sommes pas majoritaires et nous n’avons pas de groupe puisque vous vous êtes

arrangés pour qu’en début de mandat le nombre d’élus pour former un groupe passe à 3.

M. LE MAIRE : Il a toujours été de 3.

Mme MONTEL : Non, il était de 2 avant.

M. PINARD : Pour le Conseil Régional avec vos 2 groupes, ça coûte deux fois plus cher.

Mme MONTEL : Pas du tout, Monsieur PINARD !

M. LE MAIRE : Nous ne sommes pas ici au Conseil Régional, mais au Conseil Municipal».

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité moins 2 abstentions, adopte les

propositions du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 6 juillet 1999
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